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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Séchoirs rotatifs électriques (à l'exclusion des machines lavantes-séchantes) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de directive de la Commission mettant 
en application la Directive 92/75/CEE du Conseil concernant l'indication par voie 
d'étiquetage de la consommation en énergie des séchoirs rotatifs domestiques 
Nombre de pages: 16 

6. Teneur: Il est proposé de mettre en application la Directive 92/75 du Conseil en ce qui 
concerne les séchoirs rotatifs. Il est proposé d'établir pour ces machines un système 
harmonisé d'étiquetage obligatoire complété par des fiches d'information indiquant la 
consommation en énergie. Les fabricants seront tenus de fournir des étiquettes et des 
fiches harmonisées, et les détaillants devront apposer ces étiquettes sur les appareils 
exposés. 

7. Objectif et justification: Utilisation rationnelle de l'énergie: ce système doit encourager 
les consommateurs à acheter, et les fabricants à proposer des séchoirs rotatifs 
consommant moins d'énergie. En outre, les obstacles au commerce que créent les 
différences entre les systèmes nationaux seront supprimés. 

8. Documents pertinents: Directive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 et projet 
de directive de la Commission mettant en application ladite directive en ce qui concerne 
l'indication par voie d'étiquetage de la consommation en énergie des séchoirs rotatifs 
domestiques. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Adoption: d'ici la fin de 1994. 
Entrée en vigueur: un an après l'adoption de la directive. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: DG III-A-1 


